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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ 
de prescriptions complémentaires

Société PSA MOTORSPORT
19 Allée des Marronniers à Versailles

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V ;

VU la nomenclature des installations classées ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux installations de combustion d'une
puissance thermique nominale totale inférieure à 50 MW soumises à autorisation au
titre des rubriques 2910, 2931 ou 3110 ;

VU l’arrêté préfectoral n°78-2019-12-13-010 du 13 décembre 2019 autorisant la société PSA
MOTORSPORT à exploiter des bancs moteurs sur la commune de Versailles (78000), 19 allée
des Marronniers ;

VU l’arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du 29 décembre 2020 relatif
à la modification des vitesses d’éjection;

VU le porter à connaissance de modification de la Société PSA MOTORSPORT
transmis par courriel le 13 juillet 2021 ;

VU l’avis de l’Agence Régionale de Santé en date du 13 octobre 2022 ;

VU le rapport de l’inspection des Installations classées en date du 1er février 2023 ;

VU le projet d’arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires transmis à la
société PSA MOTORSPORT par courrier du 15 février 2023 notifié le 21 février 2023 ;

VU le courrier du 27 février 2023 de la société PSA MOTORSPORT ;

CONSIDÉRANT que la société PSA MOTORSPORT a un projet de modifications des
installations pour son site de Versailles afin de répondre aux nouvelles
réglementations liées au championnat du monde d’endurance. Ce projet consistera à
modifier des puissances des bancs d’essai existants, ajouter un banc moteur
supplémentaire (banc d’essai n°5 – 100 % électrique), modifier les débits et vitesses
d’éjection des gaz d’échappement des cabines d’essais moteurs, remplacer le groupe
froid GF1 et ajouter 3 clusters de recharge électrique et 2 nouveaux transformateurs ;

1/6

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l'aménagement et des transports - 78-2023-03-14-00017 - arrêté de

prescriptions complémentaires relatif aux modifications des installations exploitées par la société PSA MOTORSPORT à Versailles

(78000), 19 allée des Marronniers

46



CONSIDÉRANT que les installations actuelles ne permettent pas de respecter les
débits et les vitesses d’éjection prévues à l’article 3.2.3 de l’arrêté préfectoral
d’autorisation environnemental du 13/12/2019 et à l’article 1 de l’arrêté préfectoral de
prescriptions complémentaires du 29/12/2020 ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions de l’article 18 de l’arrêté ministériel du 03 août
2018 relatif aux installations de combustion d’une puissance thermique nominale
totale inférieure à 50 MW soumises à autorisation au titre des rubriques 2910, 2931 ou
3110 ne fixent pas de prescriptions particulières concernant l’émission atmosphérique
pour les activités relevant de la rubrique 2931 ;

CONSIDÉRANT que les modifications apportées ne constituent pas une modification
substantielle au regard de l’article R.181- 46 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que néanmoins ces changements nécessitent d’actualiser les
prescriptions applicables à l’établissement situé sur le territoire de la commune de
Versailles, 19 allée des Marronniers ;

CONSIDÉRANT que les mesures prévues par l’exploitant dans son dossier de porter à
connaissance de modification du 13 juillet 2021, et les conditions d’aménagement et
d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent arrêté permettent de
prévenir les dangers et les inconvénients susceptibles d’être générés par la
modification des installations pour protéger les intérêts mentionnés à l’article L.511-1
du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’exploitant indique par courrier du 27 février 2023 ne pas avoir
d’observation à formuler sur le projet d’arrêté de prescriptions complémentaires  ;

CONSIDÉRANT qu’il convient d’acter les modifications par arrêté préfectoral de
prescriptions complémentaires.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1. Exploitant titulaire de l’autorisation

La société PSA MOTORSPORT dont le siège social est situé 1 à 3, Boulevard de l’Europe
à POISSY est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions de l’arrêté
préfectoral d’autorisation environnemental du 13 décembre 2019 modifiées et
complétées par celles du présent arrêté, à poursuivre l’exploitation de ses installations
situées sur le territoire de la commune de Versailles, 19 allée des Marronniers.

Article 2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes
antérieures

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires du
29 décembre 2020 sont abrogées et remplacées par les prescriptions du présent
arrêté.
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Article 3. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées

Le tableau de l’article 1.2.1. (Liste des installations concernées par une rubrique de la
nomenclature des installations classées) de l’arrêté préfectoral d’autorisation
environnemental du 13 décembre 2019 est remplacé par le tableau suivant :

Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’activité

2931 A
Ateliers d’essais sur banc de moteurs à
combustion interne ou à réaction,
turbines

4 bancs d’essais
moteurs d’une
puissance totale de
2 130 kW

1185-2-a DC

2) Emploi dans des équipements clos en
exploitation
a) Équipements frigorifiques ou
climatiques (y compris pompe à chaleur)
de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la
quantité cumulée de fluide susceptible
d’être présente dans l'installation étant
supérieure ou égale à 300 kg

Installation de
réfrigération : 4 groupes
froid et ventilo-
convecteurs, d’une
capacité totale de
927,53 kg

A (autorisation), DC (Déclaration soumis au contrôle périodique).

Article 4. Conduits et installations raccordées

Le tableau de l’article 3.2.2.(Conduits et installations raccordées) de l’arrêté
préfectoral d’autorisation environnemental du 13 décembre 2019 est remplacé par le
tableau suivant :

N° de 
condui
t

Installations raccordées Combustibles
Puissance-
Capacité

Observations

1 Banc d’essais moteurs n°1 essence 600 kW
Rejet par cheminée 
en toiture

2 Banc d’essais moteurs n°2 essence 330 kW
Rejet par cheminée 
en toiture

3 Banc d’essais moteurs n°3 essence 600 kW
Rejet par cheminée 
en toiture

4
Banc d’essai groupe moto-
propulseur n°4

essence 600 kW
Rejet par cheminée 
en toiture

Article 5. Conditions générales de rejet

Le tableau de l’article 3.2.3.(Conditions générales de rejet) de l’arrêté préfectoral
d’autorisation environnemental du 13 décembre 2019 est remplacé par le tableau
suivant :

N° de
conduit

Hauteur en m Débit nominal en m³/h Vitesse mini
d’éjection en
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m/s

1 11,9 15000 15

2 11,9 4000 15

3 11,9 15000 15

4 11,9 15000 15

Article 6. Bancs moteurs

Les dispositions de l’article 8.1.1 (Bancs moteurs) de l’arrêté préfectoral d’autorisation
environnemental du 13 décembre 2019 sont abrogées et sont remplacées par les
dispositions suivantes :

N Les installations comprennent 5 bancs d’essais :

Bancs n°1 n°2 n°3 n°4 n°5

Type essai
Moteurs

thermiques
Moteurs

thermiques
Moteurs

thermiques

Groupe
motopropuls

eur
thermique

Moteurs
électriques

Puissance 600 kW 330 kW 600 kW 600 kW
600 kW

(puissance
électrique)

La durée de fonctionnement de chaque banc moteur ne peut excéder 500 heures par
an dans le cadre d’essai de moteur thermique.

L’exploitant met en place un système de comptage permettant de connaître la durée
de fonctionnement de chaque banc moteur.

Les durées de fonctionnement sont consignées sur un registre qui peut être
informatisé.

Ce registre et tenu à la disposition de l’inspection des installations et est consultable à
tout moment.

À l’issue de chaque année l’exploitant transmet à l’inspection des installations classée
la synthèse de ces durées.

Article 7. Bancs moteurs 100 % électrique

Il est ajouté après l’article 8.1.7 (Système d’alimentation en carburant) de l’arrêté
préfectoral d’autorisation environnemental du 13 décembre 2019 les articles suivants :

N Article 8.1.8 :Bancs moteurs 100 % électrique

Article 8.1.8.1 :Comportement au feu des bâtiments

Le local de la cellule d’essais banc moteur 100 % électrique présentent les
caractéristiques de réaction et de résistances au feu minimal suivantes :
– murs de qualité REI 120 (coupe-feu 2h) ;
– portes de qualité REI 30 (coupe-feu 30 min) ;
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– vitre coté espace de commande de qualité REI 30 (coupe-feu 30 min) et résistante à
l’explosion (2T/m²) ;
– matériaux de classe MO (incombustible) ;

– sol étanche et incombustible ;

Article 8.1.8.2 : Ventilation

La cabine d’essais moteur 100 % électrique est suffisamment ventilée de façon à
garantir à l’opérateur une atmosphère saine ainsi que l’apport d’air neuf pour le
moteur.

L’arrêt des ventilateurs sera asservi à la détection incendie (fumée, flamme).

Article 8.1.8.3. Prévention des risques technologiques

La cabine d’essai moteur 100 % électrique est équipée de détecteurs optiques
d’incendie, ainsi que de détecteurs de monoxyde de carbone (CO), de dioxyde de
carbone (CO2), de fluorure d'hydrogène (HF) et d’hydrogène (H2).

Les dispositifs de détection d’incendie, de CO, de CO2, de HF ou d’H2 comportent 2
seuils. L’exploitant établit, sous sa responsabilité, les seuils de détections des
détecteurs.

La détection du 1er seuil de concentration en CO, CO2, HF ou H2 entraîne le forçage
de l’extraction d’air de la cellule à grande vitesse afin d’évacuer les gaz et déclenche
une alarme visuelle qui est reportée au niveau du pupitre opérateur.

La détection du second seuil de concentration en CO déclenche une alarme sonore et
lumineuse au-dessus de la porte de la cabine.

La détection du second seuil de concentration en CO2, HF ou H2 déclenche une
alarme lumineuse.

Les détecteurs optiques d’incendie en cas de détection :
• seuil 1 : déclenchent une alarme visuelle au niveau du pupitre et mettent le

moteur au ralenti.
• seuil 2 : déclenchent une procédure d’arrêt automatique, l’arrêt des ventilations

dédiées à la cabine et une alarme sonore.

Une extinction rapprochée CO2 est installée au plus près du moteur. Cette extinction
est activable par l’opérateur par l’intermédiaire d’un commutateur sur le pupitre de
pilotage.

L’information détection incendie est également reportée au poste de gardiennage.

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

Les systèmes de détections sont installés conformément aux normes en vigueur et
doivent faire l’objet d’une vérification periodique annuelle par un organisme agréé.

Des matériels de protection individuelle, adaptées aux risques présentés par
l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, sont disposés à proximité
des cellules d’essais.
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Le personnel compétant dispose d’un appareil téléphonique relié au réseau urbain
près duquel les renseignements relatifs aux modalités d’appel des sapeurs pompiers
seront affichées de façon très lisible.

Un registre comprenant des consignes doit permettre une action rapide du personnel
compétent en matière de sécurité.

Article 8. Information des tiers

Pour l’information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de
Versailles où toute personne intéressée pourra la consulter.

Un extrait du présent arrêté sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un
mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant de l’accomplissement de ces
formalités.

Une copie de cet arrêté sera accessible sur le site internet de la Préfecture des Yvelines
pendant une durée minimale quatre mois et insérée dans le recueil des actes
administratifs de la préfecture des Yvelines, consultable également sur le site Internet
de la préfecture.

Article 9. Délais et voies de recours

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être
déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Ver-
sailles, notamment au moyen de l’application Télérecours Citoyen (https://www.telere-
cours.fr/):

1°) par le destinataire de la présente décision dans le délai de deux mois qui suit la
date de notification du présent arrêté,

2°) par les tiers intéressés, dans le délai de quatre mois à compter de l’affichage en
mairie ou de la publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le
délai de deux mois.Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais
mentionnés aux 1° et 2°. 

Article 10. Exécution 

Le Secrétaire Général de la préfecture des Yvelines, le Maire de Versailles, la directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à
l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée à l’exploitant.

Fait à Versailles, le 14 mars 2023

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice,

Pour la Directrice et par délégation,
L’adjointe à la chef de l’unité départementale,

Marielle MUGUERRA
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